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Chambre des Représentants. 

SESSION DE 1802-1805. 

Ap1H·obalion de ûlvers centrals relallfs à ,l1•s nliéunlieus de biens dnnunlaux 
et auterlsntieu d'aliéner des Inunenblrs à i\nmur cL à B()ilsfol"L (1). 

AMENDE)IENTS PUÉSENTÉS PAR LE GOUVEnN~)lENT. 

Br-uxclles, le fü avri] 18!)3, 

A lllonsiem· le Président rie la Chambre des Représentants, à Bruxelles. 

MoNSIEUR LE PRÉSIDENT, 

J'ai l'honneur de vous adresser, accompagnés do l'exposé des motifs. et des 
pièces nécessaires pour l'examen par la Lègislafurc, deux amendements à 
l'article ter du projet de loi relatif à des aliénations de biens domaniaux, 
déposé le ~O avril courant (document n° 167) 

Ces amendements ont pour objet des contrats signés depuis la rédaction 
dudit projet. 

Âgréez, Monsieur le Président, l'assurance de mu haute considération. 

Le lUinistre des Finances, 
A. BEERNAERT. 

(1) Projet <le loi n" 167. 
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AMENDEMENTS. 

AnT, { er. 
i3° La convention du 22 avril -1893, portant vente à ln ville de Renaix 

d'un terrain do 45a 94.c pour la création d'un boulevard latéral au chemin de 
for. 
!4• Le contrat conclu le (9 avril 1893 avec la ville de Philippeville, ponr 

la remise graluilc de (jli 7fr1 o:,c. et la cession à titru ou éruux de p \l"C!-! lies 
mesurant ensemble { h 0711 Oôc, dépendant des anciens terrains militaires. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

XIII. 

Le Département des Chemins de fer a remis au Domaine une bande de 
terrain située à Hcnaixçmesurant 45 ares 94 centiares. 

La ville en a demandé l'acquisition pour la eonstruction d'un boulevard 
destiné entre autres à faciliter l'uccès de la gare. 

Par le contrat de vente, la ville s'engage ù exécuter certains travaux utiles 
à l'exploitation du railway.11 a été tenu compte de cet avantage dans la fixa 
tion du prix. 

XIV. 

En vertu de la loi du t4 mars {854 sur la démolition des places fortes. 
certains terrains ont été remis à la ville de Philippeville, dans les conditions 
prévues, et notamment pour une destination d'utilité publique. 

L'administration communale a demandé un nouvel examen de la situation 
en vue de la cession définitive, partie à titre gratuit, partie à titre onéreux, 
de cc qui reste disponible des anciens terrains de la place. 

D'accord avec le Département de la Guerre, il Il pu être donné satisfaction 
à la ville dans la mesure indiquée par la convention ci-jointe: une conte 
nance de 6 hectares 76 arcs Oa centiares est remise gratuitement, et la ville 
acquiert, à titre de vente, l hectare 07 ares 96 centiares pour le prix de 
t ,023 francs. 


